
PROJET DE RÉUNION

DES

ANCIENS ELEVES DU COLLEGE JOLIETTE

COLLÉGE JOLIETrE, 10 janvier 1878.

11ONSIEUR ET CHER CoNFRÈRE,

En conformité des résolutions d'un grand nombre d'anciens élèves du
collége Joliette, adoptées dans une assemblée tenue le 23 octobre 1877, j'ai
l'honneur et le plaisir de vous annoncer que le projet d'une réunion générale
de tous ceux qui ont étudié au dit collége, a été cordialement approuvé par le
Rév. Père supérieur deiClers de Saint-Viateur au Canada.

En conséquence, Monsieur et cher confrère, je suis chargé par les membres
du comité nommé à la date ci- dessus, de solliciter votre adhésion à ce projet
et votre bienveillante participation à la souscription ouverte pour l'achat du
tableau à 'huile du très-révérend P. D. Lajoie, que nous tous, anciens
élèves, avons l'intention le présenter à cette occasion au vénéré supérieur.
Le surplus éventuel de la souscription sera employé en faveur de l'établis-
sement par le comité de direction.

La réunion dont il s'agit aura lieu au collége Joliette dans le mois de juin
1878. La date précise et les autres détails concernant le programme de la so-
lennité vous seront communiqués, en temps opportun, par les journaux et
particulièrement par la Voix de l'Écolier, organe spécial du comité.

J'ose espérer, Monsieur et cher confrère, que vous serez heureux de saisir
cette occasion favorable pour prouver votre sincère attachement au collége
où nous avons reçu le bienfait de l'éducation classique. Vous-aimerez sans
doute à revoir ces salles, ces bocages que vous avez autrefois parcourus avec
tant de plaisir, et vous serez particulièrement heureux de serrer la main de
bons et bien-aimés professeurs et condisciples d'autrefois.

Nous sommes jeunes et peu nombreux encore, me direz-vous peut-être.
Sans doute, mais n'avons-nous pas assez vécu déjà, comme corps, pour
donner des marques sensibles de notre existence ? Si la fondation de cette
.maison porte une date comparativement récente, nous est-il interdit de res-


